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Pose d’une palissade en bois
d’un mètre de hauteur
sur le muret existant

Création d’une micro-sinuosité
de l’écoulement

Réalisation d’une banquette
en matériaux gravelo-caillouteux
d’une épaisseur moyenne de 20 cm
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Amélioration de la continuité écologique
Iteuil – le ruisseau d’Aigne
Une opération de l’État en faveur de la biodiversité

Affluent du Clain, le ruisseau d’Aigne traverse le réservoir de biodiversité 
du bois d’Iteuil… et la RN10. Comme beaucoup de cours d’eau, il permet à 
de nombreux animaux de traverser le territoire. Ici, des loutres, des martes, 
des fouines, des grenouilles et d’autres amphibiens circulent.

 Le ruisseau d’Aigne à Ruffigny

Pourquoi ces travaux ?

Une route, comme une voie ferrée, représente une 
coupure dans l’espace naturel. C’est d’autant plus vrai 
pour les aménagements anciens comme la RN10, conçue 
avec des normes environnementales moins exigeantes 
qu’aujourd’hui.

Or, la faune a besoin de se déplacer. Ici, l’objectif de 
l’Etat est de rendre la route « transparente », c’est-à-dire 
d’en faciliter le franchissement pour toutes les espèces 
présentes. On parle alors de restauration des continuités 
écologiques : différents espaces de biodiversité sont 
reconnectés. Ces opérations sont conduites sur plusieurs 
ouvrages de la RN10. En 2024, c’est l’ouvrage hydraulique 
d’Iteuil qui a été aménagé.

Un franchissement plus adapté à la faune

En lieu et place de la buse sous-voirie, l’État a réaménagé un écoulement se rapprochant de l’état naturel. 
Le ruisseau chemine de manière sinueuse entre des banquettes poreuses.

La buse d’origine :  
avec son obscurité, son diamètre 

réduit et sa surface bétonnée, elle ne 
favorisait pas le passage de la faune.

Ce projet est le fruit d’un travail qui associe la DREAL 
Nouvelle-Aquitaine et la DIR Atlantique avec leurs 
partenaires locaux : la commune d’Iteuil, le syndicat 
mixte des vallées du Clain et la fédération de pêche 
de la Vienne.

Ces aménagements financés dans le cadre du 
Contrat de Plan État-Région 2015-2022, contribuent 
à la modernisation du réseau routier national. 
100 000 € ont été alloués à l’aménagement d’Iteuil.

Le ruisseau d’Aigne
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